
AUTORISATION DE PRELEVEMENT J’autorise l’établissement teneur de mon compte à 
prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, les prélèvements annuels ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de 
litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je 
réglerai le différend directement avec le créancier.

N° NATIONAL 
EMETTEUR

451434
1. Titulaire du compte à debiter :
Nom :_______________________ Prénom :_____________
rue et n° : _________________________________________
__________________________________________________
code postal : __ __ __ __ __
Localité : __________________________

Organisme créancier :
Association du chalet des jeunes du Roux
Le Roux
05460    ABRIES

2. compte à debiter
Etablissement Guichet N° de compte clé

3. Nom et adresse de l’établissement teneur du compte à 
debiter : (votre banque, CCP ou caisse d’épargne)
_______________________________________
rue et n° : _________________________________________
__________________________________________________
code postal : __ __ __ __ __
Localité : __________________________

4. 
Date :____________  signature

obligatoire :

Objet : Prélèvement annuel au bénéfice de l’association du 
chalet des jeunes du Roux dans le cadre du financement de 
l’achat et de l’aménagement du chalet.

Joindre un relevé d’identité bancaire et envoyer l’ensemble à :
Jean-Paul Beillacou
6, rue Boutin
75013 PARIS

Engagement :

NOM : __________________     PRENOM : _________________________

ADRESSE : ______________________________________________________________________________

CODE POSTAL : ___ __ __ __ __     VILLE : ___________________________

téléphone : _____________________       e-mail :  _________________@___________________

Mois du prélèvement: Juin ou fevrier

Je m’engage à verser la somme de ______________€ (euros) par an pendant 5 ans / 10 ans (barrer la mention 
inutile) pour rembourser l’emprunt contracté pour l’achat du chalet des jeunes du Roux et financer les 
travaux importants en cours (intégration du second étage et isolation thermique). Cette somme sera prélevée 
chaque année sur mon compte, le premier prélèvement étant effectué en janvier 2009 (ou juin à la demande).
Je recevrai chaque année un reçu fiscal permettant de déduire du montant de mes impôts 66% de la somme 
versée à l’association.

SIGNATURE :

______________________________________________________________________________________________
� Envoyez dès que possible (avant Noël SVP !) l’autorisation de prélèvement (bien indiquer l’adresse de 
l’agence de votre banque) , l’engagement et un relevé d’identité bancaire (R.I.B.) à :  Jean-Paul Beillacou

6, rue Boutin
75013 PARIS (tel : 01 45 80 53 51 ; mel : beillacou@gmail.com)

� Si vous souhaitez faire un don unique (en complément ou non), faites un chèque à l’ordre de 
« association du chalet des jeunes du Roux », précisez au dos « don achat chalet » et envoyez-le à la même 
adresse.


